	Nom de l’établissement :


	
	Dernière mise à jour :

	Numéro FINESS :
	
	

	Adresse :


	
	


PLAN BLANC DE L’ETABLISSEMENT
	1. Présentation de l’établissement :

	Localisation géographique :

Activités de soins :

- urgences

- médecine

- chirurgie

- obstétrique

- dialyse

- psychiatrie

- soins de suite et rééducation

- autres


	Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _

Oui (   Non (   Capacité : _ _ _ _ _ _ _


	2. Environnement : se référer au plan blanc élargi établi par le préfet si existant

	Risques potentiels :

- naturels (inondations, tempêtes, incendies, etc.) :

- industriels (usines, sites seveso, centrales, etc.) :

- trafic (axes routiers, aéroports, etc.)

- autres risques : politique (terrorisme, frontières, etc.), zones militaires, habitat, etc.

Autres établissements de santé : (identification et distance)

- SAU

- Hôpital militaire

- CH

- CHS

- Hôpitaux locaux

- Autres :
	


	3. Cellule de crise :

	Missions :

Mise en place :

Composition :

- Coordonnateur de la cellule de crise

- Membres

(coordonnées personnelles : adresse, téléphone, mobile, mail)
- Experts extérieurs :
Lieu de réunion :

Moyens techniques :

« Debriefing » post-crise :
	- déterminer le niveau de déclenchement

- déterminer la graduation et la sectorialité du plan blanc

- centraliser les disponibilités de moyens

- veiller à l’enregistrement et au parcours des patients dans l’établissement (chaque patient reçu fait l’objet d’une fiche dont une copie est transmise à la cellule de crise)
- recenser les besoins, identifier et répartir les moyens

- organiser l’accueil et l’information des familles

- être en contact avec les autorités de tutelles, les autres établissements, les services de secours

- assurer la transmission de l’information en interne et externe

- en cas de préalerte externe (préfecture, zone de défense, SAMU) sur décision du représentant légal
- sur décision du représentant légal si plan blanc de l’établissement

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Nom et coordonnées : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Salle de réunion :
Accès : Clefs, badges, contrôle, etc.
Téléphone :

Fax :

Email :
Ordinateur avec imprimante

Documents à disposition dans le local : exemplaire plan blanc, numéros utiles, plans d’accès, plan d’évacuation

Autres matériels : masques, chargeurs téléphones, batteries,etc.
Tenue d’un journal de crise

Dans les 15 jours suivant la fin de la crise

	4. Accueil en cas de crise

	Accueil des victimes :

Circulation des véhicules :

Accueil des familles :

Accueil des media :


	Accès :

Signalétique :

Zone tampon :

Zone de dégagement :

Personnes à mobilité réduite :

Si urgences dans l’établissement : prévoir un accueil séparé pour les urgences courantes (hors crise)
Plan de circulation (à joindre en annexe)
Parking :
Utilisation des véhicules de l’établissement :
Personne(s) responsable(s) :

Salle :

Personne(s) responsable(s) :

Mesures de contrôle d’accès :
Salle :

Personne(s) responsable(s) :

Mesures de contrôle d’accès :




	5. Personnel – maintien, renforcement, rappel

	Information du personnel :
Maintien et rappel du personnel :
En fonction du niveau d’alerte, la cellule de crise propose au représentant légal de l’établissement la mobilisation progressive des équipes médicales et paramédicales ainsi que des personnels des services techniques. 
Organisation interne en cas de maintien ou rappel du personnel

Aspects médico-psychologiques 

Le personnel doit pouvoir bénéficier d’une aide médico-psychologique


	Message unique : « Le plan blanc est déclenché »
Les listes sont conservées au service du personnel ainsi qu’à la cellule de crise et ne sont pas diffusées. Elles sont tenues à jour par le service du personnel :
- Noms, fonctions et coordonnées des personnels maintenus dans leur poste en cas de préalerte 

- Noms, fonctions et coordonnées des personnels maintenus dans leur poste en cas de crise 

- Noms, fonctions et coordonnées des personnels à rappeler à leur poste en cas de crise (si absents) :

- Les personnels doivent rejoindre en premier lieu leur service d’affectation

- Obtention des instructions auprès de la cellule de crise : lieux d’affectation, tâches, etc. :
- Contrôle d’accès :

- Dispositif d’accueil des enfants du personnel (en cas d’impossibilité pour ceux-ci de trouver une solution alternative) : 

- Repas (mise à disposition de repas pour le personnel maintenu ou rappelé) :

- Salles de repos :

- Lignes téléphoniques spécifiques pour lien avec les familles :

Sensibilisation du personnel au repérage des collègues en difficulté : formation
Lignes téléphoniques pour le personnel afin de rester en contact avec leurs proches :

Liste des partenaires de la prise en charge médico-psychologique (associations, organismes privés) :

 


	6. Activités de soins : mesures à prendre en cas de crise

	Lits :

Ces mesures sont décidées par le représentant légal sur avis de la cellule de crise qui se consulte les médecins et le service du personnel (maintien et rappel)
Information des autorités de tutelles et du SAMU en permanence par la cellule de crise

Médicaments :
	- Recensement des lits disponibles dans l’établissement

- Accélération des sorties (vers le domicile, d’autres établissements)
- Déprogrammation médicale et chirurgicale (très courte durée)
- Ouverture de secteurs fermés (en période saisonnière)

- Stocks de médicaments

- Responsabilité surveillance et délivrance

- Mesures de contrôle d’accès renforcé en cas de crise



	7. Fonctionnement de l’établissement en mode dégradé

	Electricité 

Téléphone

Eau

Fluides

Informatique

Evacuation de l’établissement : décision prise par la cellule de crise après accord du Préfet
	Sources autonomes : (activation, durée autonomie)
Responsable :
Numéro appel EDF :

Lignes indépendantes de l’autocom :

Lieux où se trouvent les chargeurs de portable de secours :

Contact opérateur téléphonique :

Responsable :

Responsable :

Numéro appel service fourniture d’eau :

Responsable :
Numéro appel fournisseur :

Responsable :

Numéro appel entreprise de maintenance :

- Plan d’évacuation : ordres de priorités, replis


	8. Cas particulier du risque nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique (uniquement si déclenchement du plan blanc élargi en raison du risque NRBC)

	A l’entrée de l’établissement :
Renfort par les forces de l’ordre pour le périmètre de sécurité :
Confinement de l’établissement :
Formation des personnels :
	Salle d’accueil spécifique pour la décontamination : déshabillage et douches
Protection du personnel : casaques, masques, gants, etc.

Convention éventuelle avec la police ou la gendarmerie nationale
Fermetures des portes et fenêtres

Arrêts des centrales de circulation d’air

Maintien du personnel dans les locaux (circuit d’information et de transmission de consignes)

L’établissement veillera à ce que des médecins y intervenant ainsi que des personnels infirmiers puissent bénéficier de formation du CESU (centre d’enseignement des soins d’urgence) qui dispense ce type de formations.



	9. Communication

	La cellule de crise est chargée de la communication vers l’ensemble des cibles potentielles.

Les personnels en contact avec les victimes et potentiellement avec d’autres interlocuteurs (familles, medias) renvoient systématiquement à la cellule de crise.

Liste des numéros utiles et noms des interlocuteurs en annexe
	Cibles :

Tutelles (Préfecture, DDASS, ARH) : information sur la situation de l’établissement, prises de consignes, etc.

SAMU : information permanente sur les disponibilités en lits

Autres établissements : contacts téléphoniques pour envoi de patients en sortie anticipée, etc.

Familles des victimes : affichage, accueil spécifique

Medias : communiqués de presse, conférence de presse par la cellule de crise


	10.  Evaluation et réajustement du plan blanc

	La pertinence du présent plan est annuellement vérifiée éventuellement par le biais d’un exercice total ou partiel.

Le contenu est réajusté en conséquence.



Annexes :

- Plans d’accès et de circulation

- liste des coordonnées des interlocuteurs extérieurs : tutelles, SAMU, autres établissements, médias, forces de l’ordre

- Pandémie grippale : une annexe spécifique prévoit les mesures adaptées en cas de pandémie grippale. Celle-ci doit comporter essentiellement les éléments figurant dans la trame ci-après.
ANNEXE BIOLOGIQUE « PANDEMIE GRIPPALE » DU PLAN BLANC

	Sources : 

· Circulaire n°DHOS/CGR/2007/130 du 26 mars 2007

· Fiches de recommandations « organisation des soins en situation de pandémie grippale », Ministère de la Santé et des Solidarités, 2007

Objectifs :

· Tout établissement de santé quel que soit son statut, quelle que soit sa taille, quelle que soit son activité de soins sera confronté, en cas de pandémie grippale, à un afflux plus ou moins important de porteurs du virus pouvant contaminer les patients hospitalisés et le personnel. Les établissements doivent donc prévoir l’organisation interne permettant de répondre à ce risque. 

· En cas de pandémie grippale, il est impératif de travailler dans une logique interétablissements dans le cadre du plan blanc élargi du département ou de la zone de défense


	1. Sécurisation du site

	Définition des points d’entrée dans l’établissement :

Mesures de contrôle des entrées et admission :

Mises à disposition de matériels de protection pour les personnes entrantes :

Personnels de l’établissement désignés pour être placés en ces points d’entrée :

Mesures d’information (panneaux, affichages, messages sonores, etc.) sur les conduites à tenir pour les personnes entrant dans l’établissement, sur la limitation du nombre de visites :

Accès dédié admissions régulées par Centre 15 :

Autres mesures :

Plan du site en annexe


	


	2. Zone de tri

	Localisation géographique de la zone :

Organisation de la zone de tri :

Personnes chargées du tri (médecins expérimentés)

Règles d’orientation des patients :
( retour vers la médecine libérale (domicile, maison médicale de garde, etc.)

( hospitalisation (urgences pour patients nécessitant une hospitalisation, zones appropriées, etc.)

Inscription administrative des patients (unique si en amont de la zone, sectorisée si en aval de la zone


	En fonction de la configuration de l’établissement et des spécificités locales. Si service des urgences, la zone de tri est en amont ou à la porte. Si pas de service des urgences, la zone de tri correspond au point d’accueil et d’orientation des patients




	3. Sectorisation de l’établissement

	Zone à haute densité virale / Zone à basse densité virale :

Mesures d’hygiène en ZHV :

Mesures en cas de patients grippés en ZBV :

Organisation du personnel selon les zones :

Plan ou schéma en annexe
	ZHV = Zone dans laquelle les patients grippés seront hospitalisés. Obligatoirement, les points d’accueil, la zone de tri, les urgences, les services ne pouvant être sectorisés (radiologie, etc.). 
Lavage des mains renforcé

Protections individuelles

Protections

Déplacements des patients

Personnels dédiés, plages horaires spécifiques, hygiène, protection




	4. Plan de déprogrammation et cellule d’aide à la décision médicale

	Recensement des hospitalisations pouvant être différées : liste par service et spécialité des motifs de recours à l’hospitalisation ne pouvant être différées

Ordre de priorité des activités programmables :

Spécificités en terme de déprogrammation au regard du risque infectieux lié à la pandémie grippale :

Constitution de la cellule d’aide à la décision médicale : membres, organisation, mode de sollicitation, synthèse des questionnements, registre des propositions


	Objectifs : permettre de redéployer des capacités en lits et personnels, de regrouper les activités dans un souci de protection du personnel et des patients

Assurer la continuité des soins pour tous.

Attention ! La déprogrammation doit s’inscrire dans le cadre plus large du plan blanc élargi. Ces mesures doivent être en cohérence avec celles prévues dans ce plan. Il est indispensable avant d’élaborer ce plan de disposer des instructions retenues dans le plan blanc élargi.
La cellule doit avoir un caractère pluridisciplinaire (médecins des différentes spécialités, autres professionnels de santé) et est composée de personnes expérimentées. Pilotage par le Président de la CME ou son représentant expressément mandaté


	5. Mesures spécifiques à certains services

	Urgences :

Consultations spécifiques hospitalières grippe A/H1N1 :

Réanimation :

Soins intensifs :

Surveillance continue :


	L’augmentation des capacités de prise en charge dans différents services clés peut être prévue et organisée pour une situation de pandémie.

Les adaptations en terme de personnels et moyens techniques sont à prévoir ici.


Autres mesures prévues : formation, exercices de simulation, évaluations.
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